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ARRETE PORTANT DESIGNATION DE MONSIEUR JULIEN LEGRAND  

EN QUALITE D’INSPECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DES HAUTS-DE-FRANCE 
 

  

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DES HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1421-1, L.1435-7 et R.1435-10 à R.1435-15 ; 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment son article L.313-13 ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts- 

de-France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de signature 

du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté du 19 janvier 2011 relatif à la formation des inspecteurs et contrôleurs des agences régionales 

de santé ; 

 

Vu le diplôme de niveau I (Master Droit, Economie, Gestion) détenu par Monsieur Julien LEGRAND 

 

Vu le contrat de travail  portant engagement de Monsieur Julien LEGRAND en qualité d’agent contractuel 

au sein de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France à compter du 01 novembre 2020 ; 

 

Vu l’attestation délivrée par l’EHESP en date du 12 septembre 2016 relative au suivi de la formation des 

inspecteurs et contrôleurs de l’ARS  

  

A R R E T E 

 

Article 1
er

 - Monsieur Julien LEGRAND est désigné en qualité d’inspecteur en ARS pour exercer les missions 

définies aux articles L.1421-1 du code de la santé publique et L.313-13 du code de l'action sociale et des 

familles sur le territoire de la région des Hauts-de-France à compter de la publication du présent arrêté. 
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Article 2 - En cas de changement d'affectation, en dehors du ressort de compétence territoriale de l’ARS, la 

présente désignation deviendra caduque. 

 

Article 3-  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 4  - Le secrétaire général et le directeur de la sécurité sanitaire et de la santé environnementale sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratif de la préfecture de la région des Hauts-de-France et notifié à Monsieur Julien LEGRAND. 

 

Fait à Lille, le 02/03/2022 

 

 

 

 

 

Pour le Directeur Général 

Et par délégation 

La Sous Directrice des Ressources Humaines 

 

 

Carole LAMORILLE  
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